
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 

  

 

 

� � � � � � � � � 	 
 � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � �
� � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � �
CFTC / FGT  26 rue Ordener 75018 PARIS  

E-mail : leeroy.th@free.fr 
 

� �
� � � � � � �  � � ! �" #  

 
 

Après la 7ème  réunion de la  Commission Paritaire National Transports Urbains relative au projet 
d’accord pour l’accès des salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle, la 
Fédération Générale des Transports CFTC est favorable à la signature de l’accord de branche. 
 
Cet accord de branche s’inscrit dans l’Accord National Interprofessionnel (A.N.I) signé par 
l’ensemble des Organisations d’employeurs et de salariés représentatives au plan national et  
est ouvert à la signature jusqu’au 31 mars 2005. 
 
La signature de cet accord permettra le financement des contrats de professionalisation dans la 
branche par l’OPCA, avec de nouveaux dispositifs plus favorables aux salariès. 
 
Vos négociateurs ont su faire imposer les positions CFTC en refusant des articles dans le projet 
d’accord, qui auraient pu conditionner notre signature. 
 
Un exemple : 
La CFTC a été force de proposition sur la transferabilité du D.I.F. L’ A.N.I. ne prévoit pas  la 
transferabilité. Grâce à notre intervention, l’article 15-4-2 de l’accord prévoit la 
transferabilité du D.I.F. dans une entreprise soumise à la CCNTU.  
 
L’accord prévoit également des moyens supplémentaires aux I.R.P pour l’accomplissement de 
leur mission dans le domaine de la formation, que ce soit aux membres des comités 
d’entreprises ou aux délégués syndicaux. (Attribution d’heures de délégations aux membres de 
la commission formation existant  etc.) 
 
Cet accord de branche est en conformité avec l’aniléa 1 de l’article L. 132-13 du code du travail. 
Les accords de groupe, d’entreprise, ou d’établissement compris dans son champ 
d’application, ne peuvent déranger à l’accord de branche ( article 24 de l’accord ) 
 
Après la signature de l’accord, vos négociateurs seront, bien sur, à votre disposition pour son 
interprétation et son application.  

Daniel ZIVIC 


